
Compte-rendu du conseil d'école du 26 mars 2019
École élémentaire Paul Fileyssant de Savigneux

Présents     :
Les représentants de la mairie : Mmes Clairet, Dubois
Les enseignants :  Mmes Thomas, Cheminal, Épinat,  Milland, Cheminal, Guillaume et Ms Brun, 
Servajean, Plu
Les représentants des parents d’élèves : Mmes Presle, Mouget, Meyer, Butturieux, Thevenon,  
Larivière
La DDEN : Mme Vivier

Excusés     :
M. l’inspecteur de l’Éducation nationale
M. le maire
Les enseignants : Mmes Koca, Moulin-Thiébault, Meyniel
Les représentants de parents d'élèves : Mmes Pascual, Coulliard

Les prévisions pour l’année prochaine : 198 élèves contre 216 d’où la fermeture d’une classe.
Il y aura 32 CP, 44 CE1, 34 CE2, 52CM1 et 37 CM2. Ils seront répartis en 8 classes soit une moyenne 
de 25 élèves par classe. Une des salles de classe du haut de l’annexe sera fermée ou transformée 
en salle de sciences. La répartition n'est pour l'instant pas définie.

Les différents projets : 
Le voyage de classe des CM2 aura lieu à Verdun du 30/04 au 02/05. Une réunion 

d’information avec les parents aura lieu ce mardi 02/04.
Une fresque sera faite sous le préau en streetart par les CM1/CM2. L’artiste Claire Estebert 

sera présente pour aider. La fresque est financée par la mairie et mécénat.
La classe de Mme Koca participe au concours sur les carnets de guerre des poilus. Les 

créations ont été filmées et devraient être postées sur le blog de l’école.
Les CP, CE1 et CE2 ont participé à l’atelier « école et cinéma »
Les CE2 ont eu l’intervention d’AISPAS (prévention des abus sexuels) sous forme de 5 

rencontres.
L’école participe au projet « zéro déchet ». Des pesées de déchets ont été effectuées sur 3 

semaines en janvier. Les résultats ont été communiqués lors d’une réunion par Loire Forez aux les 
enseignants, personnels du restaurant scolaire, personnels d’encadrement du temps scolaire, 
prestataire de cantine, mairie et parents d’élèves élus. Des solutions ont été proposées et seront 
relayés bientôt par Loire Forez.

Les CE2, CM1, CM2 effectuent un travail sur Mars avec un étudiant de Sup Aéro de Toulouse.
Les CE2, CE2/CM1 doivent aller au musée d’Usson.
Les CE1 vont aller au planétarium.
Les CP de M. Plu rencontreront leurs correspondants de Roanne au mois de juin au Château 

de Bouthéon.
Les CP de M Servajean et les CE1/CE2 iront à l’écopole du forez.
Les CE2 et CE2/CM1 feront un spectacle chorale le 18 juin.
Toutes les classes sauf les CM2 auront un cycle randonnée avec une sortie ramassage des 

déchets et une sortie dans les Monts du Forez.
Les CP et CE1/CE2 ont participé au festival du court métrage.
Les CE1 et CM2 prépare un spectacle de gym/danse.

Matériel et travaux :
2 vidéo projecteurs interactifs qui seront installés pendant les vacances d’été.
Coin musique pour la garderie.
Réfection d’une classe (celle Mme Meyniel).



Pour 2020, changement des ordinateurs portables si le budget le permet.
Pour information, le budget scolaire alloué par la municipalité se réparti ainsi pour 2018 :
Investissement 37020 € en 2018 (volets roulants, réfection des sols, achat de meubles pour la 
garderie...)
Fournitures scolaires : 43 € / enfant 
Découverte du golf : 4 300€
Transport pour les sorties scolaires : 3 400 € 
Budget global pour l’école élémentaire : 110 760 €

Questions parents :
Est-il prévu une journée au collège pour les CM2 ? C’est le collège qui organise la journée en 
conséquent l’école attend d’être sollicitée
Les parents pourront-ils avoir accès au livret scolaire unique de leur enfant ? Le logiciel ne permet 
pas pour le moment cet accès.
Est-il prévu quelque chose en remplacement de la chorale en marge de la fête de l’école ? 
Certainement une exposition des différents travaux des enfants dans l’enceinte de l’école.

Cantine :
Il est prévu la mise en place d’un système d’évaluation par les enfants des repas.
Le poisson apparaît le jeudi au menu (1° semaine de la période des 6 semaines).
Un 3ème service sera effectué momentanément à salle des fêtes dû à la fréquentation en forte 
hausse du restaurant scolaire.
Aucun changement de grille tarifaire en fonction du quotient familial n’est prévu pour le moment.
A la rentrée en septembre, la facturation du restaurant scolaire et temps périscolaire aura lieu à la 
commande et non en fin de mois.
Les factures de juin et juillet se feront au plus tôt en juillet.

École :
Les enseignants ont signalé un problème d’entretien des locaux (salles de classe pas toujours 
propres) qui pourrait être le résultat d’un nombre insuffisant d’heures dont dispose le personnel 
d’entretien pour nettoyer l’école. La mairie indique qu’actuellement 21h de ménage hebdomadaire
sont allouées au nettoyage des locaux de l’école et que cela semble suffisant. Il est équivalent à ce 
qui se faisait auparavant. Un cahier de liaison entre les enseignants et le personnel de nettoyage a 
été mis en place afin d’améliorer la communication entre eux. Les enseignants et certains parents 
ont aussi demandé à ce que soit préféré l’aspirateur au balai (tous les jours et non une seule fois 
par semaine) afin d’assurer un nettoyage plus efficace.
Les toilettes ont été bouchées plusieurs fois ces derniers temps. Cela semble dû à une utilisation 
excessive de papier toilette… La municipalité rappelle que l’utilisation des toilettes à l’école doit se
faire dans les mêmes conditions qu’à la maison et que les enfants doivent être sensibilisés à ce 
sujet.

En fin de séance, M Servajean a rendu hommage à Xavier Magand, secrétaire des parents élus, 
décédé récemment.



Compte-rendu de la réunion avec les parents d’élèves de l’école
élémentaire, du 15 mars 2019 

Présents : Aurélie Mouget Delphine Meyer, Nathalie Presle, Valérie Clairet, Sophie Dubois. 

Restauration scolaire 
 Système  d’évaluation  de  satisfaction  des  repas ou  de  plats :  le  prestataire  a

acheté une borne de sondage, il nous l’a mis à disposition le 5 mars, reste à voir avec lui
les modalités de fonctionnement. Une évaluation systématique de chaque plat par nos
équipes sera effectuée quotidiennement (quantité et ressenti sur la qualité). 

 Poisson : on a précisé déjà plusieurs fois au prestataire de ne pas mettre du poisson tous
les  vendredis… il  en  met  actuellement  d’autres  jours  pour  Savigneux,  mais  le  menu
présenté est celui des autres écoles et la correction des menus pour Savigneux n’est pas
toujours faite. 

 Créer une nouvelle catégorie concernant le quotient familial : la réflexion n’a pas
été engagée sur cette fin de mandat. 

 Les 3 parents d’élèves testeront à nouveau la qualité : le test se fera au 1er service
le 29 avril à 11h30

 Quelques  chiffres sur  la  garderie  et  la  restauration  scolaire  (école  maternelle  et
élémentaire) :

1er sept  17  au  28
fev 18

1er sept  18  au  28
fev 19

Nbre  de  jeunes  à  la  garderie
(tous temps compris)

7 836 8  302

Inscrits au repas 8 297 10 677

Portail famille :
 Evolution du fonctionnement : le paiement en ligne au moment des inscriptions se fera en

septembre pour éviter de payer 2 mois en même temps.  
 De fait, cela réglera le problème de la visualisation des factures acquittées que l’on ne

peut  pas  régler  actuellement  (il  n’y  a  pas  de  connexion  entre  le  portail  famille  et  le
paiement à la trésorerie).

 Le paiement se fera à la commande. Un travail technique doit s’effectuer pour vérifier s’il
est possible toutefois de réserver à l’année.

 La facturation en juin / juillet : compte tenu du travail engendré pour la facturation des 4
jours en juillet, la facturation sera le plus rapidement possible en juillet en comprenant le
mois de juin également.  

Ecole
 WIFI : intervention régulière des services sur cette question. Le directeur nous interpelle

selon les besoins et les problèmes rencontrés. La commune ne comprend pas pourquoi le
sou des écoles a financé un « amplificateur» pour le wifi.  (explication du directeur de
l’école : il ne s’agit pas d’un amplificateur mais d’un dispositif qui permet de partager la
connexion pour toutes les tablettes, ce que ne permettent pas les installations existantes).

 Propreté : 



o Un cahier de liaison a été ouvert depuis octobre pour que les 2 équipes effectuent
les  remarques  ou  dysfonctionnements.  Rien  de  particulier  n’a  été  signalé,  à
l’exception des  toilettes  qui  deviennent  un  peu  trop  un terrain  de jeu pour  les
enfants (urine et papier par terre ou toilettes bouchées) et des classes qui ne sont
nettoyées que très approximativement certains jours.

o Il est proposé de rédiger (ou compléter celle de l’école) pour la rentrée prochaine
une charte de règles de vie par rapport à l’usage des locaux

o Approvisionnement du papier toilette du temps de midi : cela a bien été demandé à
notre personnel, on fait le rappel régulièrement pour effectuer cette mission. 

 Marche vers l’école : le marquage a été refait début mars. 

 Fermeture de classe : 
o Suite à un échange avec M. Servajean, la salle de classe à fermer serait celle de

l’étage de l’ancien bâtiment.

Budget
Les projets inscrits pour 2019 : 

 Écran blanc (1 seul – 500 €) 
 Vidéoprojecteur interactif (2 ex – 1 850 €))
 Peinture 1 classe (3 500€)
 Fresque – participation de la commune (1 500 €)
 Coin musique au niveau de la bibliothèque (500€)
 TOTAL : 7 850 €

 A cela s’ajoute des jeux pour le périscolaire (300€)

Les réalisations de 2018
 Volets roulants – déclenchement photovoltaïque (10 596 €)
 Changement de 3 portes (7 584€) 
 Écran blanc (6 ex : 2 310€) 
 Sols de 3 classes (15 055 €)
 Tables et chaises de la bibliothèque (1 474,35€)
 TOTAL : 37 019,73 €

De fait, le budget global pour l’école élémentaire 2018 :  
 43€ / enfant pour les fournitures scolaires
 Découverte de l’école de Golf (4300 €)
 Cars animations scolaires (3 400€)
 Le coût lié au personnel
 Entretien et charges de gestion courante du bâtiment
 Contrat photocopieur

TOTAL en 2018 = 110 760 €
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